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Les territoires ont la parole ! 

HAUTS DE FRANCE 

Compte-rendu de la réunion du 8 octobre 2019 
 

1 Participants 
  
La liste des participants est disponible sur le site dastri.fr : rubrique Les Territoires ont la Parole. 
 

2 Présentation 
 
Depuis 2017 et le début de son deuxième agrément, DASTRI a institutionnalisé un rendez-vous 
annuel avec les parties prenantes au plus près des territoires. Dans chaque région de Métropole et 
d’Outre-Mer, une réunion annuelle est organisée (par téléphone ou en présentiel). 
 
Objectifs :  

- Faire le point sur le fonctionnement de la filière au niveau national et local  
- Suivre les actions identifiées l’année précédente 
- Actualiser le plan d’actions 

 
 

2.1 Rappel du fonctionnement de la filière 
 
DASTRI rappelle l’enjeu de la filière en soulignant les risques encourus par les opérateurs de tri exposés 
aux Accidents d’Exposition au Sang (AES) lorsque les DASRI perforants se retrouvent sur les tapis de 
tri.  
 
A la suite, DASTRI rappelle les objectifs fixés pour ce 2ème agrément, en particulier l’objectif de taux de 
collecte national de 80% et l’élargissement du périmètre aux utilisateurs d’autotests de diagnostic 
pour maladies infectieuses transmissibles. 
 
Le fonctionnement du dispositif est détaillé étape par étape. La gratuité de l’ensemble de cette chaine 
pour les bénéficiaires est rappelée.  
 
Réseau de collecte au 10 septembre 2019 :   
 

⚫ À ce jour, le réseau de collecte est de 1 709 points de collecte (PDC) dont 1 644 pharmacies et 
65 sites de collectivités (déchèteries). A noter, les pharmacies inscrites représentent 85% du 
réseau officinal. 

⚫ Le gisement de référence 2019 est de 88 tonnes nettes (soit 10% du gisement national), avec 
une augmentation de 11% par rapport à 2018. 
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2.2 Résultats 2019 (National et focus Hauts de France) 
 

2.2.1 Distribution des boites à aiguilles (BAA) et collecte 
 
Les résultats de distribution des boites à aiguilles et de collecte sont présentés au niveau national (écart 
entre régions) et détaillés pour la Corse.  
 
Distribution des boites à aiguilles (BAA) et collecte en Hauts de France :  
 

⚫ Le taux de distribution régional des boîtes en 2018 est de 84 % ; la région obtient un résultat 
supérieur à la moyenne nationale (83%) mais au 31 août 2019, le taux est à 79%. 

⚫ Le taux de collecte régional en 2018 est de 78 % (moyenne nationale : 83%). Au 31 août 2019 
le taux est à 67% mais des données sont en cours d’export dans l’ancienne région Nord Pas de 
Calais. 

 
La Région Hauts-de-France s’interroge sur la situation de l’Aisne, qui présente un taux de commandes 
BAA et de collecte plus faible que les autres territoires de la région. La FSPF (Fédération Picardie des 
Pharmaciens d’Officine) s’étonne également, indiquant que les pharmacies sont a priori autant 
sensibilisées que dans le reste de la Picardie. D’une part, DASTRI précise qu’il s’agit du territoire dans 
lequel les pharmacies sont le moins impliquées dans le réseau, moins de 70% des pharmacies sont 
points de collecte. Ceci pouvant s’expliquer par la présence de 25 déchèteries points de collectes, mais 
les déchèteries n’ont pas la possibilité de distribuer des BAA aux patients. D’autre part, lors d’une 
campagne téléphonique menée en 2019 (action prévue lors de la réunion 2018), DASTRI a relevé 
l’existence de réseaux parallèles (pharmacie qui regroupe des DASRI produits par les patients et qui est 
collecté par un opérateur non mandaté par DASTRI). Actuellement 4 réseaux parallèles sont en cours 
de résolution.  
 
L’URPS Infirmier regrette que la filière DASTRI n’intègre pas les DASRI professionnels, notamment 
lorsque les DASRI sont générés au domicile du patient. L’URPS précise que pour les infirmières, le 
traitement est couteux et de moindre qualité. L’ARS des Hauts de France souhaite connaître le coût de 
la gestion des DASRI pour un professionnel. DASTRI indique que cela ne relève pas de son expertise et 
l’invite à se rapprocher des entreprises de collecte qui sont plus à même de répondre à cette question. 
 

2.2.2 Actions de communication et d’information 
 
Les différentes actions de communication sont présentées au niveau national et régional.  
 
En région, différentes actions ont été menées, en particulier :  
 

⚫ Un travail avec le centre de tri Valor'Aisne 
⚫ Des campagnes téléphoniques régulières destinées aux officines ciblées  

 
L’ARS souligne que lors d’inspection d’officines, certains pharmaciens ne sont pas accompagnés lors de 
la mise en place d’un nouveau point de collecte. DASTRI rappelle que sur le site web www.dastri.fr, un 
espace « Pharmacie » leur est dédié avec toutes les informations nécessaires, complété par kit envoyé 
dès inscription. Une plateforme téléphonique permet un traitement en 24h en cas de demandes 
spécifiques. La FSPF tient à témoigner de l’abondance d’informations mises à disposition des 
pharmacies.  
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2.2.3 Recherche et développement 
 
DASTRI mène également des projets de R&D sur les thématiques suivantes, en lien avec son activité : 
 

⚫ Boites à aiguilles réutilisables par le patient lui-même ; 
⚫ Norme EN harmonisée pour la sécurisation des DM piquants / coupants / tranchants ; 
⚫ Recyclage des matériaux (plastiques) issus du pré-traitement. 

 

2.2.4 Activités hors agrément  
 
Par ailleurs, DASTRI intervient également sur des sujets en marge de son agrément. 
 
Collecte des pompes patch OMNIPOD® (produits complexes combinant DASRI perforant, carte 
électronique et piles) : 

 
⚫ DASTRI rappelle que certains dispositifs médicaux (DM) innovants ne peuvent suivre 

les filières d’élimination existantes. Ces DM sont dits « complexes » du fait de la 
présence de piles, d’une carte électronique et d’un DASRI, non aisément séparables. 
En particulier, les pompes patch à insuline OMNIPOD® ne peuvent suivre la filière de 
traitement des DASRI « classiques » ni des DEEE. L’éco-organisme a obtenu une 
dérogation pour la collecte ces pompes et leur démantèlement sécurisé en Suisse 
(valable pour la métropole). Les différents composants des pompes sont alors séparés 
mécaniquement afin qu’ils puissent suivre les filières de traitement qui leur sont 
propres. 

⚫ DASTRI rappelle que quatre campagnes de déstockage de ces pompes ont déjà eu 
lieu depuis début 2018 ; ces collectes ont permis de traiter plus d’1 million de pompes 
et le recyclage de plus de 3 millions de piles. 

⚫ Une nouvelle campagne de déstockage est en cours, depuis le 2 septembre, et se 
déroulera jusqu’à fin novembre (collecte en pharmacies prévue début décembre). 

⚫ Concernant la mise en place d’une solution pérenne, le HCSP doit rendre un avis sur 
le circuit de collecte (avis encore non publié à ce jour) et des évolutions réglementaires 
sont attendues dans le cadre de la loi « Économie circulaire ». Ainsi, une solution 
devrait pouvoir être trouvée d’ici mi-2020 / au plus tard courant 2021. Si besoin les 
opérations de déstockage seront renouvelées pour ne pas laisser les patients sans 
solution. 

 
La Région Hauts-de-France s’interroge sur le devenir les déchets générés par les animaux de compagnie 
diabétiques. DASTRI précise que cela n’entre pas dans le cadre de son agrément et qu’il convient de se 
rapprocher de son vétérinaire. 
 
 

2.3 Plan d’action 2018 – 2019  
 
À la suite des réunions qui ont eu lieu en 2017 et 2018 un certain nombre d’actions ont identifiées 
pour chacun des territoires, en concertation avec les différentes parties prenantes. Ces actions ont 
pour objectif d’apporter des solutions aux problématiques rencontrées sur les différents territoires 
(ex. amélioration des résultats de collecte, amélioration du tri par les patients et meilleure sécurité 
pour les agents de tri, etc.). Au niveau national, ce sont 228 actions qui ont été identifiées. 
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Pour les Hauts de France, sur les 13 actions retenues, 6 ont été réalisées : 
 

⚫ Identification des réseaux parallèles dans l’Aisne : 4 réseaux identifiés 
 
La FSPF souligne l’importance de ce point et souhaite que DASTRI rencontre les déchetteries et les 
collectivités de l’Aisne pour accélérer le démantèlement des réseaux parallèles.  
 

⚫ Mise en place d’un extranet ARS/Région : disponible depuis juillet 2018 
⚫ Rappel des messages clés aux pharmacies (commandes de boîtes, collecte, réseaux 

parallèles…) : mail envoyé le 29/07/2019 
⚫ Diffuser un courrier aux pharmacies pour le rappel de la distribution de BAA et des 

possibilités d’intégrer le réseau de collecte DASTRI : mail envoyé le 29/07/2019 
⚫ Rappeler aux pharmacies points de collecte la procédure de la collecte des OMNIPOD : Flash 

infos transmis à chaque opération en 2019 (Mars et Sept.) 
⚫ Analyser le taux de distribution et de collecte des BAA spécifiquement dans la Somme : 

Somme et Oise en Picardie sont les départements dans lesquels les résultats de distribution de 
BAA et de collecte sont élevés et cela peut s’expliquer en partie par le fait que les pharmacies 
sont très impliquées dans le réseau (90% des pharmacies sont points de collecte) 

 

3 Perspectives 2019 - 2020 
 

3.1 Actions régionales en cours 
 

Tâches Echéance Commentaires 

Profil ambassadeur : identifier les profils intéressés pour 
relayer localement les bonnes pratiques de tri (pas de retour 
en Hauts-de-France)  

2019 
Réseau d’ambassadeurs 
établi (mais de retour en 

Hauts de France) 

Cas particulier de l’Aisne (signalement et AES, plus faibles 
taux de commande des boites à aiguilles et de collecte) : 
réalisation d’un courrier co-signé à destination des 
pharmacies  

2019 

En cours : réalisation d’un 
courrier pour les 

pharmacies du bassin 
versant du centre de tri 

de Valor’Aisne 

Élargir la compagne de communication grand public 
« sécurité » aux autres départements des Hauts de France 

2019 Echéance : 2020 

Informer les parties prenantes de la mise en ligne de 
modules de formation (pharmacies, collectivités, …) 

2019 
Reste à faire, création 

d’un MOOC prévu 
Echéance : 2020 

Rappeler les consignes de tri aux particuliers avec un discours 
spécifique : sur le périmètre de la filière (patients en auto-
traitement et utilisateur d’autotests), sur la gestion des 
déchets (dans des boites à aiguilles DASTRI et à ramener en 
point de collecte) 

2019 
Projet de courrier co-
signé avec la CPAM 

(projet national) 

Réaliser une campagne de sensibilisation (via un 
questionnaire) à diffuser à l’ensemble des pharmacies dans 
l’Aisne 

2019 
Réalisé lors de l’envoi du 
courrier avec Valor’Aisne 
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3.2 Nouvelles actions identifiées lors de la réunion 
 
Les échanges entre l’ensemble des participants et DASTRI ont permis d’identifier de nouvelles actions : 
 

Tâches Référent Partenaires Échéance 

Analyser les collectes DASRI sur les déchèteries 
points de collecte DASTRI de l’Aisne.  

DASTRI  2020 

Organiser une réunion dans l’Aisne entre 
Collectivités et Pharmacies afin d’échanger sur la 
filière DASRI patient et notamment la résolution des 
derniers réseaux parallèles du territoire 

DASTRI 
Collectivités 

/Pharmacies / 
ARS 

2020 

Rappeler les consignes de tri aux pharmaciens, 
notamment sur les déchets non autorisés dans les 
boîtes jaunes (TROD, DASRI professionnels)  

DASTRI  2020 

Organiser une réunion de travail avec les 
infirmiers, les médecins, les pharmaciens et les 
patients sur le thème suivant : La gestion des 
DASRI générés au domicile du patient 

DASTRI Collectivités 2020 

Réaliser un courrier co-signé avec l’Assurance 
maladie à destination des patients  

DASTRI 
Assurance 

maladie 
2020 

 
N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et proposer de nouvelles actions. 
 

DASTRI vous remercie pour votre engagement au service des patients et pour 
la sécurité de tous. 


